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ARRETE  DU MAIRE PORÏANT  DELEGATION  DE FONCTIONS  ET DE SIGNATURE  A

Madame  Marie LUCAS-  Conseillère  municipale  déléguée

No2026A30284

Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Maire de la Commune  de Castelsarrasin  ;

Vu l'article L.2122-'18 du Code Général des Collectivités Territoria1es autorisant Monsieur  le

Maire, à déléguer sous sa surveilJance et sa responsabilité, une partie de ses fonctions,  à un
ou plusieurs  de ses adjoints et à des membres du Conseil  Municipal  ;

Vu le procès-verbaî de la séance du 27 mars 2026 d'instalÏation du nouveau conseil munïcipal
portant élection du maire et des adjoints  au maire  ;

Vu la délibération no 03/2026-1 du Conseil Municipal du 27 mars 2026  fixant  à neuf  (9)
membres  le nombre  d'adjoints  ;

Vu la délibération no04/2026-1 du Conseil Municipal en date du 9 avril 2026 portant
délégations de compétences données au maire par le conseil municipal, conformément  aux
dispositions  de l'articie L.2122-22  du Code Général des Coflectivités  Territoriales  ;

Considérant que pour faciliter une administration de l'activité communale  et permettre  la

continuité du service public, il paraît opportun que Ijexercice de certaines fonctions et la

signature de certains actes ou documents soit assuré par les adjoints au maire et œnseillers
municipaux  délégués.

Considérant  que l'ensemble  des Adjoints  au Maire a reçu délégation  de fonctions,

ARRETE

Article 1 : Délégation est donnée sous ma surveillance  et ma responsabilité  à Madame

Marie LUCAS, conseillère municipale  déléguée, dans les matières  et conditions
suivantes  :

Animations Commerciales / Festivités : Elle est en charge de faire des

propositions sur la programmation des animations oommerciales  et
participe à l'organisation  des animations  programmées  sur  la ville.

Vie cuturelle/Patrimoine/ Tourisme  : Elle participe à la programmation  des

animations culturelles, patrimoniales  et touristiques  ainsi qu'à ieur mise  en
œuvre«

Mobilier urbain : Elle émet des avis sur les propositions  de mobilier  urbain
sélectionné  par monsieur  le maire.

Célébration de mariaqes  : en cas d'empêchement  de tous les adjoints au
maire, délégation est octroyée à Madame Marie LUCAS pour célébrer  les
mariageSë
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Dépôt  de plairites  : Elle est autorisée  à dé.poser piaïnte auprès du

commissariat  de police  ou de gerïdarmerie,  au titre de la Commune  de

Castelsarrasin.

La signature  des documents  éntimérés  ci-dessus  devra  êîre précédée  de !a

mention  suivante  <« par délégation  du maire  ».

La présente  dé!égation  de fonctions  est permanente  et reste en vigueur  tant

qu'elfe  n'a pas ébâ rapportée.  El!e prendra  fin au cas où le délégataire  viendrait  à

cesser  ses  fonetions.

:  Ampliation  du préserit  arrêté  sera  transmise  à :

Monsieur  le Sous-Préfet  de Castelsarrasin  ;

Monsieur  le Procureur  de la Répub1ique  ;

Mesdarnes  et Messieurs  les Adjoints  et Conseillers  municipaux

déiégués  ;
Monsieur  le Directeur  Général  des  Servîces  ;

Mesdames  et Messieurs  les Directeurs  de Servîœ.

et sera par aîlleurs  notifiée  à Madame  Marie  LUCAS,  conseilière  munîcipa!e

dé!éguée.

Notifié  IB : ;î'%'C'ct  t '-Zc tc <

à Madarne  Marie  LUCAS
Signature  :

Faït à Castelsaïrasin,  le 13 avrïî 2026

Le MaNre


